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Nouvelles techniques génomiques: les députés 
veulent interdire tous les brevets sur les végétaux 
NTG

Une procédure plus facile pour les plantes produites à partir de 
nouvelles techniques génomiques (végétaux NTG) considérées 
comme équivalentes aux végétaux conventionnels

• 

Les autres végétaux NTG doivent continuer à suivre la législation 
plus stricte relative aux OGM

• 

Les pays de l'UE peuvent prendre des mesures appropriées pour 
éviter la présence involontaire de plantes produites à partir de 
nouvelles techniques génomiques

• 

Pour rendre notre système alimentaire plus durable et résilient, les députés soutiennent 
de nouvelles règles applicables à certains végétaux seulement.

La commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté 
mercredi sa position sur la proposition de la Commission relative aux nouvelles techniques 
génomiques (NTG), par 47 voix pour, 31 voix contre et 4 abstentions. 
 
Les députés sont d’accord avec la proposition de mettre en place deux catégories différentes et 
deux ensembles de règles pour les végétaux NTG. Ceux qui sont considérés comme 
équivalents aux végétaux conventionnels (végétaux NTG 1) seront exemptés des exigences de 
la législation sur les OGM, tandis que la législation adaptera le cadre des OGM aux végétaux 
NTG 2. 
 
Les députés conviennent également que tous les végétaux NTG devraient rester interdits dans 
la production biologique, car leur compatibilité nécessite un examen plus approfondi. 
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https://food.ec.europa.eu/plants/genetically-modified-organisms/new-techniques-biotechnology_en
https://food.ec.europa.eu/plants/genetically-modified-organisms/gmo-legislation_en


 
Végétaux NTG 1 
 
Pour les Végétaux NTG 1, les députés ont modifié les règles proposées concernant la taille et le 
nombre de modifications nécessaires pour qu’un végétal NTG soit considéré comme équivalent 
aux végétaux conventionnels. Les députés souhaitent également que les semences de plantes 
produites à partir de NTG soient étiquetées en conséquence et qu’une liste publique en ligne de 
tous les végétaux NTG 1 soit mise en place. 
 
S’il n’y aurait pas d’étiquetage obligatoire au niveau des consommateurs pour les végétaux 
NTG 1, les députés souhaitent que la Commission rende compte de l’évolution de la perception 
des nouvelles techniques par les consommateurs et les producteurs sept ans après l’entrée en 
vigueur. 
 
Végétaux NTG 2 
 
Pour les végétaux NTG 2, les députés conviennent de maintenir les exigences de la législation 
sur les OGM, y compris l’étiquetage obligatoire des produits. 
 
Pour encourager leur adoption, les députés conviennent également d’une procédure accélérée 
d’évaluation des risques, en tenant compte de leur capacité à contribuer à un système 
agroalimentaire plus durable, mais soulignent que le principe de précaution doit être respecté. 
 
Interdiction de déposer tout brevet sur les végétaux NTG 
 
Les députés ont amendé la proposition en vue d’interdire totalement les brevets sur tous les 
végétaux NTG, le matériel végétal, les parties de celui-ci, les informations génétiques et les 
caractéristiques de processus qu’ils contiennent, afin d’éviter les incertitudes juridiques, 
l’augmentation des coûts et de nouvelles dépendances pour les agriculteurs et les éleveurs. 
 
Les députés demandent également un rapport d’ici juin 2025 sur l’impact des brevets sur 
l’accès des éleveurs et des agriculteurs à divers matériels de reproduction des végétaux, ainsi 
qu’une proposition législative visant à mettre à jour en conséquence les règles de l’UE en 
matière de droits de propriété intellectuelle. 
 
Citation 
 
Après le vote, la rapporteure Jessica Polfjärd (PPE, Suède) a déclaré: ʺCette proposition est 
essentielle pour renforcer durablement la sécurité alimentaire de l’Europe. Nous avons enfin la 
possibilité de mettre en œuvre des règles qui englobent l’innovation et j’attends avec intérêt de 
conclure les négociations au Parlement et avec le Conseil dès que possible.ʺ 
 

Communiqué de presse

FR Service de Presse, Direction générale de la communication
Parlement européen - Porte-parole: Jaume Duch Guillot
Numéro du standard du service de presse (32-2) 28 33000

2 I 3

https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/glossary/precautionary-principle.html
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197404/JESSICA_POLFJARD/home


Prochaines étapes 
 
Le Parlement devrait adopter son mandat lors de la session plénière du 5 au 8 février 2024, 
après quoi il sera prêt à entamer des négociations avec les États membres de l’Union 
européenne. 
 
Contexte 
 
Les nouvelles techniques génomiques (NTG) sont une variété de techniques qui modifient le 
matériel génétique d’un organisme. Actuellement, tous les végétaux obtenus par les NTG sont 
soumis aux mêmes règles que les OGM, qui sont parmi les plus strictes au monde. Les NTG 
pourraient contribuer à rendre notre système alimentaire plus durable et plus résilient, en 
développant des variétés végétales améliorées résistantes au climat, résistantes aux parasites, 
offrant des rendements plus élevés ou nécessitant moins d’engrais et de pesticides. 
 
Plusieurs produits NTG sont déjà disponibles ou sont en voie de l’être sur le marché en dehors 
de l’UE (par exemple, les bananes aux Philippines qui ne brunissent pas, avec le potentiel de 
réduire le gaspillage alimentaire et les émissions de CO2). L’Autorité européenne de sécurité 
des aliments a évalué les problèmes potentiels de sécurité posés par les NTG.
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Fiche de procédure
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